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Annule et remplace la version de 2019                                                                                                               Paris, le 25 novembre 2025 
 

 

Aménagements des passages de grades pour les 
pratiquants en situation de handicap 

 
 

La FFAAA et la FFAB reçoivent régulièrement des demandes d’aménagement d’examen pour des pratiquants 
présentant un handicap durable. Une procédure formalisée a été établie par les médecins fédéraux en coordination 
avec la CSDGE, afin de garantir un cadre clair, équitable et conforme aux principes de nos disciplines. 

 
1. Finalité 

Permettre à tout pratiquant engagé dans la durée requise de présenter un grade, en tenant compte de ses 
limitations réelles, tout en respectant les fondements de l’Aïkido et des arts Aïki (intégrité, progression, universalité). 

 

2. Exemples d’aménagements possibles 

• Support visuel, traduction en langue des signes. 
• Adaptation des locaux. 
• Temps supplémentaire. 
• Matériel médical ou de soin à proximité. 
• Impossibilité durable de travailler à genou. 
• Autres aménagements étudiés au cas par cas. 

 

 2.1.1   Exemples d’aménagements 

•        aide technique : interrogation via un support visuel, écran vidéo, traduction en langue des signes… ; 
•        adaptation des locaux ; 
•        tiers-temps supplémentaire pour un motif physique ou psychique avéré ; 
•        matériel de surveillance ou de soin au bord du tatami (exemple : candidat diabétique) ;   etc. 
 

 2.1.2   Demandes non recevables 
 

Ne seront pas recevables les demandes telles que : 
•        problèmes de santé transitoires qui ne constituent pas une altération durable ou définitive de l'état de 
santé ; 
•        demandes envoyées hors délai – et a fortiori, celles faites le jour du passage. 

 

3. Demandes irrecevables 

• Problème de santé transitoire. 
• Demande faite après la date limite fixée par le règlement de la CSDGE (31 janvier pour la session de juin) ou 

le jour de l’examen. 
• Dossier sans justification médicale durable (limitation < 1 an). 
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4. Procédure pour un pratiquant 

Les candidats doivent envoyer au siège de la FFAB ou de la FFAAA (ou du CFSAMR pour la Systema, compte-tenu de la 
spécificité de la discipline), avec la mention « À l’attention du médecin fédéral » : 

• Un descriptif médical circonstancié, sous pli confidentiel, destiné aux médecins fédéraux, décrivant les 

lésions, leur durabilité, leur caractère définitif ou non, l'estimation éventuelle du taux d'incapacité en 

rapport ; 

• Un descriptif, fait par l’enseignant du candidat qui présente la demande, des aménagements mis en place 

dans le club pour la pratique. 

Les dossiers doivent être envoyés avant :  

• Le 30 septembre pour les passages de grades de février ; 

• Le 31 janvier pour les passages de grades de fin de saison. 

Les demandes seront évaluées conjointement par les médecins fédéraux (ou les médecins du CFSAMR le cas 

échéant) qui adresseront à la CSDGE leurs propositions d’aménagements dans le respect du secret médical. 

La CSDGE étant seule décisionnaire, elle fera ensuite part de ses conclusions aux candidats et aux présidents de 

sessions concernés. 

Une fois la demande d’aménagement validée, le/la candidat(e) doit constituer le dossier de candidature habituel 

pour l’inscription à un examen de grade et l’adresser dans les délais indiqués dans le Règlement de la CSDGE. 

 
5. Après validation de l’aménagement 

Le/la candidat(e) doit ensuite déposer le dossier d’inscription habituel aux passages de grade : 
• Feuille de candidature. 
• Passeport sportif. 
• Certificat médical d’aptitude. 
• Règlement des frais administratifs. 

• Les délais ordinaires s’appliquent. 
 

6. Frais 

Les frais d’inscription sont identiques à ceux des passages non-aménagés. 

 

7. Évaluation des demandes 

Les médecins fédéraux FFAAA/FFAB examinent le dossier et formulent des propositions d’aménagement à la CSDGE, 
dans le respect du secret médical. 

La CSDGE prend la décision finale et informe le/la candidat(e) et les présidents de sessions. 

Si aucun aménagement n’est possible, une demande de grade sur dossier pourra être proposée. 

 

 

 



 
 

3 
 

 

 

 

9. Rappel de principe 

Un passage aménagé n’est pas un examen « allégé ». Les critères de grade restent évalués par un jury averti. Cette 
procédure est conforme aux pratiques nationales (loi du 11/02/2005) et reconnue dans d’autres fédérations d’arts 
martiaux en France comme au Japon. 

 

10. Ressources 

Les textes réglementaires, formulaires et documents à jour sont disponibles sur le site fédéral. 

 
 

Dr Elise Valser – Commission médicale FFAAA 
Dominique Dorgler – Commission médicale FFAAA 


